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norable représentant de Hamilton <e sa
collaboration. C'est plus tard qu'il a pré-
senté une seconde motion pour faire subir
au bill sa troisième lecture.

Des VOIX: A l'ordre, à l'ordre!

L'honorable M. CLORAN: Vous ne pou-
vez pas supprimer ainsi mon droit de pren-
dre la parole. Je n'entends pas d'ailleurs
occuper tout le temps de la Chambre.

Des VOIX: A l'ordre, à l'ordre!

Le PRESIDENT: Je déclare l'honorable
sénateur (l'honorable M. Cloran) hors d'or-
dre. Lorsque l'honorable leader du Gouver-
nement a proposé la troisième lecture du
bill, deux amendements furent nrésenté-.
Mais il n'y a pas eu de nouvelle motion
proposant la troisième lecture du bill. Après
le retrait des deux amendements. c'est la
même motion qui se continuait à l'effet que
le bill soit lu une troisième fois. Je déclare
que l'honorable sénateur n'a pas le droit de
prendre la parole.

Des VOIX: Il faut en appeler de cette
décision, il faut en appeler!

L'honorable M. CHOQUETTE: Nous de-
vrions, honorables messieurs, accorder ju-
tice égzale à tous.

Des VOIX: A l'ordre, à l'ordre!

L'honorable M. CHOQUETTE: Je ne dé-
sire pas critiquer la d'ci.on rendue par
l'honorable président. mii. simpleient
donner un, ex'lication.

Dez YOIX: A l'ordre, il l'ordr:

L'honorable M. CLORAN: ('eux qui crient
ainsi devraient coniieieer par garder le
silence.

L'honorable M. CHOQUETTE: Je vou-
drais suggérer, dans le but de permettre à
mon honorable ami (M. Cloran) de dire un
mot ou deux sur la question,-seulemîîent
un mot ou deux. . .

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
Vous n'avez pas le droit de discuter la
décision rendue, à moins que vous n'en ap-
pelliez à la Chambre.

'L'honorable M. CHOQUETTE: Tout ce
que je demande à la Chambre, c'est de me
laisser parler deux minutes tout au plus.

Des VOIX: A l'ordre, à l'ordre!
L'honorable M. CHOQUETTE: Afin de

mettre les choses au point.
Des VOIX: A l'ordre, à l'ordre!
L'honorable M. .CHOQUETTE: J'ai bien

le droit de faire une notion, je suppose; j'ai
L'hon. M. Cloran.

bien le droit de faire une motion sur la troi-
sième lecture.

Le PRESIDENT: Est-ce le bon plaisir de
cette Chambre d'adop'ter la motion prop.
sant la troisième lecture du bill?

L'honorable M. CHOQUETTE: Je réclame
mon droit de présenter une motion en tri-
sième lecture. Si mes honorables collègues
ne sont pas satisfaits, je proposerai l'ajour-
iement de la Chambre. Je demande qu'on
me laisse parler en paix. C'est à ma sue-
gestion que la Chambre s'est ajournée hier
aprè-iidi, et je remercie l'honorable lea-
der du Gouvernement de s'être rendu à na
demande. Ce qui s'est passé et la décisionr
qui vient d'être rendue, jusitfient l'attitu C'
que je prends.' Je ne veux pas discuter
cette décision, qui a été rendue de bon:î
foi. Mais les membres de la gauche sonît
d'avis que l'honorable représentant de V-
toria n'a pas pris la parole sur la tri-ièie
lecture. La décision du président le priv
maintenant de ce droit. Je respecte cette
décision et je n'entends pas la critiquer.
Mais afin de permettre à l'honorab!e repré-
,entant de Victoria de dire quelques iotý-
il ne désire parler que deux ou trol i-
nutes,-je propose que l'honorable -énatu-
prenne la parole sur la troiszième lecture du
consentement unanime de la Chîamb re.

Des VOIX: A l'ordre, à l'ordre!

L'honorable M. CHOQUETTE: Quel i-t

le point d'ordre que l'on veut soulver.
L'honiorable M. SPROULE: Le point d'or-

dre est siîipleiment celui-ci. Si mon
rable ami (M. Choquette) en appelle de 'a

décision du président, il faut qu'il lu fas-
sane discuter cette décision.

L'honorable M. CHOQUETTE: Je n'ai pa-
l'intention d'en appeler le moins du iionde
de cette décision. Je vais simplement pr
poser que la troisième lecture du bill n'ait
pas lieu maintenant, mais dans six imoi-
d'ici. Je propose tout bonnement le renvoI
à six mois.

L'honorable M. TESSIER: Nous ne souf-
frirons pas d'être traités haut la main.

L'honorable M. CHOQUETTE: Je consen-
tirai à retirer ma motion, si l'on accorde
à mon honorable ami le droit de dire quel-
ques mots. 'Pour ma part, je n'avais pas
l'intention, honorables messieurs, de parler
de nouveau sur cette question. J'ai déjà
énuméré toutes les raisons qui me comman-
daient de rejeter ce 'bill. C'est de toute
façon une très mauvaise loi. Je ne mue pro-
posais même pas de prendre la parole pour
féliciter, comme il convient, mon honorable
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